
général aux biens culturels, conformément à l'article 4 ci-après.

Article 3. Désignation des délégués des puissances protectrices

La Puissance protectrice désigne ses délégués parmi les membres de son
personnel diplomatique ou consulaire ou, avec l'agrément de la Partie
auprès de laquelle s'exercera leur mission, parmi d'autres personnes.

Article 4. Désignation du Commissaire général

1 «Le Commissaire général aux biens culturels est choisi d'un communaccord, sur la liste internationale de personnalités, par la Partie auprès delaquelle s'exercera sa mission et par les Puissances protectrices des Parties
adverses.

2. Si les Parties ne se mettent pas d'accord dans les trois semaines quisuivent l'ouverture de leurs pourparlers sur ce point, Elles demandent auPrésident de la Cour internationale de Justice de désigner le Commissairegénéral, qui n'entrera en fonctions qu'après avoir obtenu l'agrément de laPartie auprès de laquelle il devra exercer sa mission.

Article 5. Attributions des délégués

Les délégués des Puissances protectrices constatent les violations de laConvention, font enquête, avec le consentement de la Partie auprès delaquelle ils exercent leur mission, sur les circonstances dans lesquelles ellesse sont produites, effectuent des démarches sur place afin de les fairecesser et, en cas de besoin, en saisissent le Commissaire général. Is letiennent au courant de leur activité.

Article 6. Attributions du Commissaire général

1. Le Commissaire général aux biens culturels traite, avec le rpsetant dela Partie auprès de laquelle il exerce sa mission et avec les dégusintéressés, les questions dont Il est saisi au sujet de l'application de laConvention.

2. Il a pouvoir de décision et de nomination dans les cas prévus au présent
Règlement.

3. Avec l'agrément de la Partie auprès de laquelle il exerce sa mission, il a ledroit d'ordonner une enquête ou de la diriger lui-même.

4. Il fait, auprès des Parties au conflit ou de leurs Puissances protectrices,
toutes démarches qu'il juge utiles pour l'application de la Convention.
5. Il établit les rapports nécessaires sur l'application de la Convention et lescommunique aux Parties intéressées ainsi qu'à leurs Puissances
protectrices. Il en remet des copies au Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour léducation, la science et la culture, qui ne pourra
faire usage que de leurs données techniques.

6. Lorsqu'il n'existe pas de Puissance protectrice, le Commissaire général
exen:e les fonctions attribuées à la Puissance protectrice par les articles 21
et22 de la Convention.

Article 7. Inspecteurs et experts

1. Chaque fois que le Commissaire général aux biens culturels, sur
demande ou après consultation des délégués intéressés, le juge nécessaire,
il propose à lagrément de la Partie auprès de laquelle il exerce sa mission


